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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Modifiant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

«MOISSONS NOUVELLES» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 

2007 fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 

314-17, R 314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 

du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action 

sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale paru au Journal 

Officiel de la République Française du 27 mai 2016 ; 

VU la délégation de gestion du 07 avril 2016 entre Monsieur le Préfet de la Région 

PACA et Monsieur le Préfet de Département du Var pour la tarification des CHRS 

pour l'exercice budgétaire 2016 ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU le rapport d’orientation budgétaire du 06 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 3 octobre 1963 autorisant la création par l’Association 

"MOISSONS NOUVELLES" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

"MOISSONS NOUVELLES" ; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 autorisant l’extension par l’Association 

"MOISSONS NOUVELLES" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

"MOISSONS NOUVELLES" ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2016 fixant la dotation globale de financement pour 

l’année 2016 du centre d’hébergement et de réinsertion sociale «MOISSONS 

NOUVELLES» ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale de Toulon ; 

 
 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "MOISSONS 

NOUVELLES" - n° FINESS 830200010 - sont autorisées, pour tenir compte de 

l’extension de capacité de l’établissement, comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 -
montants 

notifiés

mesures 

nouvelles

montants 

autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 91 045,27 € 4 000,00 € 95 045,27 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 398 891,17 € 398 891,17 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 120 872,01 € 31 000,00 € 151 872,01 €

Total dépenses groupes I - II - III 610 808,45 € 35 000,00 € 645 808,45 €

Groupe I  - produits de la tarification 490 095,00 € 35 000,00 € 525 095,00 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 87 124,02 € 87 124,02 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables33 589,43 € 33 589,43 €

Total produits groupes I - II - III 610 808,45 € 35 000,00 € 645 808,45 €

 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises du résultat 

suivant : compte 11510 ou compte 11519 (établissements privés) pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS 

"MOISSONS NOUVELLES" est fixée à 525 095 € imputée sur la ligne :  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS  - Places d'hébergement stabilisation et insertion). 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 

43 757,92€. 

 

Les versements seront mandatés mensuellement sur le compte de l’Association 

"MOISSONS NOUVELLES" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et 

des familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-

Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale de et le responsable du 

CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de l’association API Provence au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique qu’elle 

mènera dans les départements des  Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

«--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association et déclaré complet. 

VU l’avis favorable de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de l’organisme à 

mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de la construction 

et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, API Provence, sis 438 boulevard Emmanuel Maurel – 

06140 VENCE, est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

mentionnées à l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation à savoir : 
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a- les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de 

l’habitat conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et 

handicapées ; 

b- l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans 

le logement, 

c- l’assistance des requérants dans les procédures de droit au logement opposable devant 

les commissions de médiation ou les tribunaux administratifs ; 

d- la recherche de logements adaptés ; 

e- la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 6 octobre 2016. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nice – 

33 boulevard Franck Pilatte – 06000 NICE dans les deux mois suivant sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de l’association API Provence au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale 

qu’elle mènera dans les départements des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du 

Vaucluse 

 

 «--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association et déclaré complet. 

VU l’avis favorable de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de l’organisme à 

mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de la construction 

et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, API Provence, sis 438 boulevard Emmanuel Maurel – 

06140 VENCE, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale 

mentionnées à l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation à savoir : 
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a- la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour 

son activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 

b- la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés 

d’économie mixte et des collectivités locales ; 

c- la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

d- la location d’un hôtel destiné à l’hébergement auprès d’un organisme HLM ; 

e- les activités de gestion immobilière en tant que mandataire ; 

f- la gestion de résidence sociale. 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 6 octobre 2016.. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et  Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de ODALYS Association au titre de l’article L365-4 du code de la construction et 

de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale qu’elle mènera 

dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des 

Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

«--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de ODALYS Association et déclaré 

complet, 

VU l’avis favorable de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, ODALYS Association – 655 avenue René descartes – 

Parc de la Duranne BP 412 – 13591 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 03, est agréé pour les 

activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1-

3° du code de la construction et de l’habitation à savoir : 
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a- la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 6 octobre 2016. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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